
 
République Française 

Département de l’Hérault 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 25 septembre 2023 

~~~~~~ 
RÉALISATION D'UNE PASSERELLE MODES ACTIFS  
FRANCHISSANT L'AUTOROUTE A750 À GIGNAC 

CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION ANTICIPÉE DES PARCELLES 
PROVISOIREMENT CADASTRÉES AS192 LOT A ET LOT C, ET AW136 LOT E À GIGNAC. 

 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 
lundi 25 septembre 2023 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 
Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 
adressée le 14 septembre 2023. 
 
Étaient présents ou 
représentés 

M. Jean-François SOTO, Mme Nicole MORERE, M. Pierre AMALOU, M. Olivier SERVEL, Mme Christine 
DEBEAUCE, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Véronique NEIL, M. Robert SIEGEL, M. 
Pascal DELIEUZE, M. David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal 
DUMAS, M. Henry MARTINEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, 
M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude 
CROS, M. Christian VILOING, Mme Valérie BOUYSSOU, M. Claude CARCELLER, Mme Béatrice 
FERNANDO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine BONNET, M. Jean-Luc DARMANIN, M. 
Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Christelle AVIAT suppléant 
de M. Xavier PEYRAUD, M. Pascal THEVENIAUD suppléant de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL 
suppléant de M. Daniel REQUIRAND. 

Procurations M. Philippe SALASC à Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE à M. David CABLAT, M. Anthony GARCIA 
à Mme Valérie BOUYSSOU, Mme Jocelyne KUZNIAK à M. Pascal DELIEUZE, Mme Roxane MARC à M. 
Yannick VERNIERES, Mme Christine SANCHEZ à M. Henry MARTINEZ, M. Nicolas ROUSSARD à M. Jean-
Claude CROS, Mme Marie-Hélène SANCHEZ à M. Olivier SERVEL, M. Philippe LASSALVY à M. Marcel 
CHRISTOL, M. Bernard GOUZIN à M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Daniel JAUDON   

Présents : 36 Votants : 47 Pour : 47 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 
5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 
Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 
VU le code général des collectivités territoriales, en particulier l’article L. 5211-6, alinéa 1; 
VU Code de la Voirie Routière ; 
VU Code Général de la propriété des personnes publiques ; 
VU le Code du Domaine de l'Etat ; 
VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 03 mai 2021 fixant les derniers statuts de la Communauté 
de communes Vallée de l’Hérault, en particulier sa compétence obligatoire en matière d’aménagement de 
l’espace ; 
VU la délibération n°1376 du Conseil communautaire en date du 21 novembre 2016 relative à l’approbation 
du projet de territoire 2016-2025 de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault (CCVH) ; 
VU la délibération n°2510 du Conseil communautaire en date du 22 mars 2021 relative à l’actualisation du 
projet de territoire de la Vallée de l’Hérault pour la période 2021-2027 ; 
VU l’approbation du schéma directeur cyclable du Pays Cœur d’Hérault par le Comité syndical du Sydel Pays 
Cœur d’Hérault en date du 04 octobre 2019 ; 
VU la convention passée entre la Communauté de communes Vallée de l’Hérault et l’Etat pour la réalisation 
de travaux sur le réseau routier national, rendus nécessaire par l’opération d’aménagement d’une passerelle 
modes actifs franchissant l’autoroute A750, validée par délibération n°2997 du 24/10/2022 et signée le 
23/11/2022. 
 
CONSIDERANT que conformément aux grandes orientations du Projet de Territoire 2016-2025 et 
notamment l’objectif stratégique n°11 : « Proposer des mobilités fluides, adaptées à tous les usages et 
usagers, en alternative au véhicule personnel », la Communauté de communes porte la maîtrise 
d’ouvrage d’un projet de liaison modes actifs entre le futur pôle d’échange multimodal de Gignac et 
le lycée Simone Veil, 
CONSIDERANT que ce projet inclut la réalisation d’une passerelle au-dessus de l’autoroute A750 
sur la commune de Gignac, entre les PR 31 et PR 32, 
 
 
 



CONSIDERANT que l’opération d’aménagement nécessite de transformer et d’aménager le 
domaine public routier pour permettre la réalisation complète et optimale de l’ouvrage, 
CONSIDERANT qu’à ce titre, une convention cadre a été établie entre la communauté de 
communes et l’Etat représenté par la Direction Interrégionale des Routes Massif Central, pour 
définir le cadre de cette intervention, 
CONSIDERANT que la Communauté de communes doit notamment se rendre propriétaire des 
emprises foncières constituant l’assise de l’ouvrage et propriétés de l’Etat, 
CONSIDERANT qu’il s’agit des parcelles provisoirement cadastrées AS192 lot A et lot C, et AW136 
lot E à Gignac, actuellement en cours de division, 
CONSIDERANT que compte tenu des délais nécessaires à la finalisation de la vente et du planning 
prévisionnel des travaux, il a été convenu entre les parties la mise en place d’une convention 
autorisant la Communauté de communes à accéder dès sa signature aux parcelles de l’Etat pour le 
démarrage des travaux, 
CONSIDERANT que la convention précise les conditions de cette mise à disposition ainsi que les 
obligations de chaque partie ; elle est établie pour une durée de 2 ans et consentie à titre gracieux, 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
Le quorum étant atteint 

DÉCIDE 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'approuver les termes de la convention ci-annexée à conclure avec l'Etat, autorisant la communauté
de communes à accéder aux parcelles provisoirement cadastrées AS192 lot A et lot C, et AW136 lot
E à Gignac, en vue du démarrage des travaux d’aménagement de la passerelle modes actifs
franchissant l’autoroute A750, 
- d'autoriser Monsieur Jean-François SOTO, Président, à signer ladite convention, et à accomplir
l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier.
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